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PROTOCOLE SANITAIRE COVID – 19  

ACCUEIL PERISCOLAIRE  

Mesures relatives à l’accueil des familles et des enfants 
Mise à jour : novembre 2020 

 

 

Les parents sont tenus de se conformer au présent protocole et l’équipe veillera au bon 

respect de ces consignes. 

 

Les grands principes sont les suivants : 

• Maintenir la distanciation physique entre les enfants lorsque cela est possible 

• Limiter le regroupement ou le croisement d’élèves et de parents 

• L’application stricte des gestes barrières 

• L’entretien et le nettoyage des locaux dans le respect des règles sanitaires 

• Informer et Communiquer 

• Masque obligatoire pour les enfants de plus de 6 ans (sauf pendant le repas) 

• Masque obligatoire pour tout le personnel à l’intérieur comme à l’extérieur 
 

 

Information importante : 

 

Considérant la difficulté de faire respecter les règles de distanciation sur le temps de 

restauration scolaire (configuration des locaux, mobilier, etc.), il est demandé aux parents, 

dans la mesure du possible, de limiter les inscriptions à la restauration scolaire s’ils disposent 

d’autres moyens. Ceci afin d’aider la Communauté de Communes à accueillir les élèves dans 

les meilleures conditions possibles. 
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REGLES ET CONDITIONS D’ORGANISATION DES ACTIVITES 

Vu le protocole sanitaire du Ministère de l’Education Nationale de la Jeunesse et des Sports 
du 2 novembre 2020, 

Vu l’obligation dans ce nouveau protocole d’étendre l'obligation du port du masque aux 
enfants dès 6 ans. 

Vu l’obligation sur le temps de restauration scolaire de respecter de nouvelles règles de 
distanciation,  

L’Accueil dans les services périscolaires (Cantine et Garderie) à compter du 2 novembre est 
effectué de la manière suivante : 

 

• Garderie matin et soir : service ouvert aux horaires habituels  

• Restauration scolaire : service de plats chauds pour l’accueil sur le temps de la 

restauration scolaire.  

 

 

1. LES LOCAUX D’ACCUEIL : 

Dans la mesure du possible les garderies et la restauration scolaire se déroulent dans les salles 
habituelles. Cependant, compte tenu de l’évolution des consignes sanitaires, la Communauté 
de communes n’exclut pas d’utiliser d’autres locaux pour ces temps périscolaires. 

1.1 La garderie :  
 
Pour les élèves de maternelle, le principe est la distanciation physique d’au moins un mètre 
lorsqu’elle est matériellement possible, dans les espaces clos, entre les encadrants et les 
élèves ainsi qu’entre les élèves quand ils sont côte à côte ou face à face.  
 
Elle ne s’applique pas dans les espaces extérieurs entre élèves d’une même classe ou d’un 
même groupe, y compris pour les activités sportives. L’organisation de la garderie à l’air libre 
est donc une possibilité encouragée. Si la configuration des salles de garderie (surface, 
mobilier, etc.) ne permet absolument pas de respecter la distanciation physique d’au moins 
un mètre, alors, l’espace est organisé de manière à maintenir la plus grande distance possible 
entre les élèves.  
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1.2 La cantine : 
 
Elle est organisée le plus possible dans les lieux habituels et est privilégiée. 
Les flux et la densité des élèves sont organisés en respectant la distance d’au moins un mètre 
entre les groupes d’élèves appartenant à une même classe dans les écoles maternelles.  
 
S’agissant des élèves des écoles élémentaires, lorsque le respect de la distance d’un mètre 
entre élèves est matériellement impossible, il convient de faire déjeuner les élèves d’un même 
groupe (classe, groupes de classe ou niveau) ensemble et, dans la mesure du possible, toujours 
à la même table. Une distance d’au moins un mètre est respectée entre les groupes.  
 
Les tables du réfectoire sont nettoyées entre chaque service. 
 

1.3 Locaux en général : 
 
Le nettoyage approfondi des locaux préalablement à l’ouverture de l’établissement sera 
effectué par les agents de la collectivité et sera effectué chaque jour. 
 
Les objets fréquemment touchés (poignées de portes, surfaces, sanitaires, sols, le cas échéant 
objets à vocation ludique ou pédagogique …) seront quotidiennement désinfectés avec un 
produit virucide. 
 
La présence de savon en quantité suffisante pour les enfants et de gel hydro-alcoolique ou de 
savons pour les personnels est mise en place. 
 
Les familles devront attendre à l’extérieur de la cour et utiliser la sonnette à l’entrée après 
s’être soigneusement désinfecté les mains à l’aide de leur propre produit lorsqu’ils 
emmèneront leur enfant et lorsqu’ils viendront les chercher. 
 
Les transmissions seront rapides à l'arrivée et au départ des enfants, et à distance, dans le 
respect toujours de l’enfant. 
 

Il est strictement interdit que les enfants ramènent des jeux, jouets de chez eux. Les doudous 

sont également proscrits. 

 
Si une autre famille est déjà présente, il est demandé d’éviter tout croisement et de respecter 
la distance barrière. 
 
Sauf exception, les responsables légaux ne pourront pas être admis sur les lieux.  
 
En cas d’accès exceptionnel autorisé, ils devront être munis de masques. 
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2. LES ACTIVITES 

 
Le lavage des mains doit être effectué avant et après l’activité (cantine et garderie), avant et 
après être allé aux toilettes ainsi qu’à l’arrivée et au départ des locaux. 
 
Le programme d’activités proposé devra tenir compte de la distanciation physique et des 
gestes barrières lorsqu’elle est matériellement possible, dans les espaces clos, entre les 
encadrants et les élèves ainsi qu’entre les élèves quand ils sont côte à côte ou face à face.  
 
Si la configuration des salles de garderie (surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas 
de respecter la distanciation physique d’au moins un mètre, alors l’espace est organisé de 
manière à maintenir la plus grande distance possible entre les élèves.  
 
Lors d’échanges de livres, ballons, jouets, crayons etc, le lavage des mains des enfants et la 
désinfection du matériel devront être effectués avant et après l’activité de façon à limiter les 
risques de contamination.  
 
L’accès aux jeux et aux espaces collectifs est à nouveau autorisé et le partage d’objets ou de 
matériel l’est également. 
 
Pour des raisons sanitaires, les enfants présents au périscolaire du soir, devront apporter leur 

petite bouteille d’eau individuellement. 

 
 

3. DISPOSITIONS GENERALES 

 

3.1 Le port du masque (annexe 1) : 
 
Le port du masque est obligatoire pour le personnel des accueils. 
 
Le port du masque est à proscrire pour les mineurs des écoles maternelles (enfant de moins 
de 6 ans). 
 
Le port du masque est obligatoire pour tous les enfants de primaire (enfant de plus de 6 ans). 
 

 
3.2 La prise de température : 

 
La température des enfants doit obligatoirement être prise par les parents chez eux avant 
d’emmener les enfants en garderie le matin et au retour à la maison chaque soir. (Si la 
température de l’enfant est supérieure à 37.8°, l’enfant devra rester chez lui). 

 
Un membre de l’équipe du personnel prendra la température de votre enfant en cas de 

suspicion d’état fébrile. Si la température est supérieure à 37.8°, l’enfant sera isolé et les 

parents seront aussitôt contactés et devront venir chercher leur enfant au plus vite. 

Chaque animateur prendra sa température à l’arrivée et au départ de son poste. 
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3.3 Informations supplémentaires  

Contact : 

Secrétariat de la Communauté de Communes 

Tel : 03 25 27 91 93 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h) 

Email : secretariat@cclacsdechampagne.fr 

 

Suspicion de cas de Covid-19 : 

 

En cas d’apparition de symptômes chez un élève, celui-ci sera immédiatement placé à 
l'isolement avec un masque en attendant d'être pris en charge par sa famille. 
 

Nous vous demandons de rester joignable. 

 

 
 
Mesures spécifiques au personnel : 
 
En complément des gestes barrières présentés dans le document, il est imposé au personnel 
de la Communauté de communes une vigilance accrue sur les temps de pause et de repas entre 
adultes. Le port du masque et la distanciation entre adultes sont des règles à appliquer 
systématiquement.  
 
 
Evolution des consignes : 

En fonction de l’évolution de la crise sanitaire, certaines modalités et consignes pourront 

être modifiées. Nous vous en informerons au fur et à mesure.  

Toutes les équipes de la Communauté de communes sont mobilisées afin d’offrir à vos 

enfants le meilleur accueil possible dans nos établissements. 
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Annexe 1 

Le port du masque 

Dans tous les cas le port d'un masque complète les gestes barrières mais ne les remplace pas.  

Le masque n'est efficace que s’il est associé à un lavage des mains fréquent à l’eau et au savon ou 

avec une solution hydroalcoolique et en complément des gestes barrières. 

Les masques utilisés doivent être des masques à usage unique, avec une durée maximale d'usage de 

quatre heures. Il est important de savoir utiliser et éliminer un masque correctement.  

 

Lorsque l'on porte un masque, il faut éviter de le toucher ou de le déplacer. Si on touche un 

masque usagé ou après l’avoir retiré, il faut ensuite se laver les mains au savon ou au gel 

hydroalcoolique. 

Pour enlever un masque, il faut se laver les mains auparavant puis le retirer par derrière (ne 

pas toucher le devant du masque). Ensuite, il faut le jeter Immédiatement dans une poubelle 

fermée. Enfin, il faut se laver les mains au savon ou à l'aide d'une solution hydroalcoolique. 
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Ressources documentaires pour expliquer le Coronavirus aux plus jeunes  

 
https://www.bayard-jeunesse.com/infos/actualites/coronavirus-et-gestes-barriere-
expliques-aux-enfants/ 
 
 

 
 
 

https://www.bayard-jeunesse.com/infos/actualites/coronavirus-et-gestes-barriere-expliques-aux-enfants/
https://www.bayard-jeunesse.com/infos/actualites/coronavirus-et-gestes-barriere-expliques-aux-enfants/
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